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   INSCRIPTION VACANCES SCOLAIRES            
ALSH - Automne 2021   GROUPE 6-7 ANS 

 
Merci d’écrire avec un stylo bille Noir en lettre         

d’IMPRIMERIE et en MAJUSCULES 
 

J’inscris mon enfant (Nom-Prénom)..……………………………………………………………………. 
Scolarisé à (nom de l’école) …………………………………………………………………………………                                                           
En classe de ………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone………………………………mail……………………………………………………………………. 
Régime alimentaire        avec viande                            sans viande 

Allergie alimentaire                                                PAI 

RAPPEL  
L’habilitation de la Direction Départementale Jeunesse et Sport et Cohésion Sociale  
(DDJSCS), et notre partenariat avec la CAF et la Mairie de Toulouse, nous oblige à respecter un taux 
d’encadrement réglementaire pour assurer la sécurité de vos enfants. 
Votre engagement à l’inscription de votre/vos enfant(s), mobilise des moyens humains (animateurs 
et salariés) et financiers. C’est pour cette raison que nous vous demandons de vous montrer 
rigoureux et fiables dans vos demandes d’inscription. 
 
 
 
VACANCES AUTOMNE 2021 
 
Semaine 1 (cocher les cases pour les jours de présence) 
Toute modification-annulation doit être notifiée par écrit (mail ou courrier). 
Date maximale d’annulation le 20/10/2021 
 

Lundi 
25/10 

Mardi 
26/10 

Mercredi 
27/10 

Jeudi 
28/10 

Vendredi 
29/10 

     
 
Semaine 2 (cocher les cases pour les jours de présence) 
Toute modification-annulation doit être notifiée par écrit (mail ou courrier). 
Date maximale d’annulation le 27/10/2021 
 

Lundi 
1/11 

Mardi  
2/11 

Mercredi  
3/11 

Jeudi  
4/11 

Vendredi 
5/11 

FERIE Sur site Sortie Théâtre de 
la Violette 20 
places Maxi 

 

 Sur site 
 
  

Sortie 
Journée 
Merville 

 

 
 
Les participations demandées pour les sorties à la journée sont calculées 
en fonction du quotient familial CAF.  
Les autres participations sont forfaitaires. 
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TARIFS  
 
Les tarifs selon le quotient familial 
 
Le coût des repas est en supplément, il est calculé selon le quotient familial et sur la base des 
factures cantine de la Mairie de Toulouse. 
 

Cotisation annuelle (13 euros/famille) à régler une fois en début d’année 
 

Quotient familial                                                                
(pensez à nous fournir un justificatif) 

Tarif journée 

≤ 300 2,50 € 
300,01 – 400 3,50 € 
400,01 – 650 6,00 € 
650,01 – 800 9,00 € 
800,01 – 1100 

≥ 1100,01 
                                 10,00 € 
                                 12,00 € 
 
 

 

Les tarifs pour la sortie à la journée à Merville 

Le coût comprend le transport en bus privé A/R et le billet d’entrée à Merville 

Quotient familial                                                                
(pensez à nous fournir un justificatif) 

Tarif sortie journée 

≤ 300 1,50 € 
300,01 – 400 3,00 € 
400,01 – 650 5,00 € 
650,01 – 800 6,50 € 
800,01 – 1100 

≥ 1100,01 
                                    8.50 € 
                                  10,00 € 
 
 

 

CONDITIONS D’ANNULATION 

Toute inscription qui ne sera pas annulée par écrit 72 heures (jours ouvrés soit du lundi au 
vendredi) avant la date réservée sera facturée. 
 
HORAIRES DE L’A L S H (accueil de loisirs sans hébergement) 7h30 à 18h30 
Accueil du matin de 7h30 à 9h00  
Accueil du soir :  prise en charge des enfants par les parents de 16h15 à 18h30  
 
 
Je confirme l’inscription de mon enfant aux dates notées ci-dessus. 
 
Je soussigné Nom Prénom : ……………………………………………………………. 
 
Toulouse le : …………………………………………………………. 
 
Signature du responsable légal 1                                     Signature du responsable légal 2 
…………………………………….            …………………………………….. 
 


